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TITRE:	RAPPPORT SUR LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 7/1 (BUENOS AIRES, ARGENTINE, 5-7 JUILLET 1999)





________


Action demandée: 


La Commission d'études est invitée à prendre en considération le présent document et à formuler des suggestions pour le travail futur du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1.


Résumé: 


Le présent document constitue le rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1 qui a eu lieu à Buenos Aires, Argentine, du 5 au 7 juillet 1999. On espère convoquer une deuxième réunion du Groupe du Rapporteur avant la fin de l'année.�
Les 5, 6 et 7 juillet 1999 s'est réuni à Buenos Aires le Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1 (Accès/service universel) de la Commission d'études 1 du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT.


Le programme de la réunion est annexé au présent rapport (Annexe 2); ont pris part à la réunion �53 participants de 9 pays (Annexe 3).


Aux termes de deux jours de débat sur les différentes questions inscrites à l'ordre du jour, le Groupe est parvenu au troisième jour aux conclusions suivantes:


1	Réalité de la notion et signification actuelle de l'obligation de service universel


Aux termes du débat sur la réalité de la notion de "service universel", le Groupe est parvenu aux conclusions suivantes:


1.1	Pour entrer dans la société dite de l'information, une des ressources fondamentales pour l'avenir est la CONNAISSANCE: l'homme apprend par sa propre expérience et par l'expérience d'autrui dont il tire parti grâce aux télécommunications, lesquelles revêtent ainsi une importance toute particulière. Ce constat est mis en relief par la politique de l'UIT pour laquelle le droit de communiquer est un des droits fondamentaux de l'homme.


Le Groupe a en conséquence réaffirmé la notion de service universel dans le cadre de l'objectif fixé par les Nations Unies, qui se sont engagées à tout mettre en oeuvre pour sa réalisation.


1.2	Parallèlement, une grande partie des pays de la planète, à des stades de développement divers, prennent des mesures pour libéraliser leur économie; dans ce contexte, les télécommunications évoluent, dans de nombreux pays Membres de l'UIT, vers des formes de participation du capital privé, avec des niveaux de concurrence divers entre les différents acteurs. Malgré ces tendances, il importe d'observer que les formes de concurrence ne doivent pas être altérées par les dispositions réglementaires applicables au service universel, lesquelles doivent être neutres, aussi bien entre les concurrents qu'entre les technologies. A ce stade, le Groupe a examiné l'opinion de certains selon lesquels la concurrence peut seule permettre de réaliser l'objectif de service universel, et estimé qu'elle n'est pas correcte, bien qu'il existe des situations dans les différents pays, selon leur niveau de développement, où la concurrence contribue par elle même à la réalisation de cet objectif.


1.3	Enfin, le Groupe a insisté sur le fait que les nouvelles technologies ont une importante influence sur la réalisation des objectifs du service universel, grâce aux progrès accomplis dans de nombreux cas en matière de rentabilité; l'exemple a été mentionné des techniques hertzienne �et satellitaire.


La notion de service universel doit être dynamique, non seulement parce que le progrès technologique permet d'apporter des solutions, économiquement viables, à de nombreux problèmes, mais également parce que certaines formes de services prennent une importance croissante pour la société au point de devenir essentielles à court et à moyen termes.


�
Compte tenu de ces conclusions, le Groupe a estimé judicieux d'envisager de réaliser une étude théorique, pour laquelle il a été suggéré de consulter les Vice-Présidents de la Commission 1, qui représentent les cinq régions de l'UIT, pour avoir une vue plus générale des différents acquis. Compte tenu de la participation à la réunion, le Groupe a pris les dispositions suivantes:


–	représentatifs des pays développés: la Communauté européenne et les Etats-Unis; �M. Juan Manuel Magliano (Argentine) a été désigné coordonnateur du groupe de travail chargé du rapport correspondant;


–	représentatifs des pays d'Amérique latine: la Colombie et l'Argentine; ont été désignés coordonnateurs M. Jorge Dussan (Colombie) et M. Fernando Pafumi (Argentine);


–	représentatifs de l'Afrique: le Mali, la Zambie et la Guinée; ont été désignés coordonnateurs �M M. Baba Konaté (Mali), Thomas E. Kalulu (Zambie) et Mamadou Diouldé Sow (Guinée). Mme Bernadette Lewis (Trinité-et-Tobago) a suggéré d'inclure les pays des Caraïbes dans l'étude consacrée à la région Afrique.


En l'absence de représentants des pays de l'Union européenne, des Etats-Unis, des pays de l'Asie et de l'Océanie, le Groupe charge le Secrétariat de l'UIT de consulter les Vice-Présidents de ces Régions sur les études de cas qu'il conviendrait de réaliser pour leur région respective.


Les études de cas devront contenir les données énumérées à l'Annexe 1.


Le Groupe a décidé par ailleurs de créer un groupe de travail supplémentaire chargé de procéder à l'analyse générale de la notion de service universel dans un environnement concurrentiel, aux fins de laquelle il devra tenir compte en particulier de:


–	la neutralité entre les concurrents; 


–	la prise en considération des technologies nouvelles pour réduire le nombre des domaines non rentables d'un pays, sous réserve que leur utilisation soit favorisée par une réglementation qui soit neutre entre toutes celles qui sont disponibles.


Les rapports à rédiger devront être envoyés à l'UIT avant le 15 août 1999. 


De plus, le Groupe a estimé judicieux de réaliser, par l'intermédiaire d'Internet, une enquête générale sur le thème mentionné ci�avant pour obtenir l'information la plus vaste possible parmi les pays Membres de l'UIT.


Enfin, pour synthétiser ce qu'il entend par Accès et service universel, et étant donné l'absence de définitions officielles de l'UIT, le Groupe a repris à titre de référence les définitions données dans le Rapport sur le développement mondial des télécommunications (1998) du BDT. La question fera l'objet d'une nouvelle analyse à la prochaine réunion du Groupe des Rapporteurs pour la Question 7 de la Commission d'études 1, qui sera également saisi à cette occasion du rapport méthodologique réalisé par le Groupe de travail sur la normalisation tarifaire de 1998.


Accès universel: accès aux télécommunications pour tous dans des conditions raisonnables. Il s'agit d'assurer un service universel à ceux qui ont les moyens d'avoir le téléphone chez eux et de fournir aux autres un nombre de publiphones suffisant pour ne pas imposer de trop longs déplacements.


Service universel: cette expression recouvre les notions de disponibilité, d'accès non discriminatoire et de caractère abordable du service téléphonique. L'indicateur statistique du niveau de service universel est le pourcentage de ménages ayant le téléphone.


Accessibilité: (sens large): principe de service universel: les abonnés au téléphone doivent être traités de manière non discriminatoire en ce qui concerne le prix, le service et la qualité, en tout lieu et sans distinction de race, de sexe, de religion, etc.


Caractère abordable: au titre de ce principe de service universel, le service téléphonique doit être financièrement accessible à la plupart.


Disponibilité: principe de service universel: le service téléphonique est disponible dans le pays en tout lieu et en tout temps.


2	Signification future, particulièrement dans un environnement concurrentiel


2.1	Mécanismes de subventions croisées 


Les mécanismes classiques utilisés pour financer le service universel, comme les subventions croisées, restent aujourd'hui encore en vigueur dans certains pays. Néanmoins, étant donné la libéralisation progressive constatée des télécommunications dans une grande partie des pays Membres de l'UIT et, par conséquent, l'ouverture des marchés à la concurrence (quel que soit leur stade), le Groupe a été d'avis que ces mécanismes doivent être remplacés par d'autres qui seront conformes au principe de neutralité prôné par l'Organisation mondiale du commerce: "Any Member has the right to define the kind of universal service obligation it wishes to maintain. Such obligations will not be regarded as anti-competitive per se, provided they are administered in a transparent, non-discriminatory and competitively neutral manner and are not more burdensome than necessary for the kind of universal service defined by the Member."


Il faut rechercher une forme de subvention du service universel qui soit neutre, étant entendu que la forme la plus neutre est le financement direct par les voies de la fiscalité, la deuxième meilleure possibilité de financement consistera à prendre en considération des subventions générées dans le secteur même des télécommunications, subventions qui doivent être explicites et, si possible, non croisées entre services. Autrement, le service universel peut être financé par l'intermédiaire de subventions croisées entre services, mais ce dernier recours devrait être suffisamment justifié et correspondre à une durée déterminée.


Cela étant, le Groupe estime judicieux que les entreprises qui fournissent différents services aient des comptabilités séparées pour chacun d'entre eux.


L'Etat doit garantir la création de mécanismes propres à encourager la participation du secteur privé à la fourniture du service universel. Quel que soit le mécanisme que l'on adopte, le service doit être assuré dans des conditions de rentabilité fondée sur les prix et les coûts établis par l'organe �de réglementation.


2.2	Changement de scénarios


En ce qui concerne tant l'accès universel que le service universel, il convient de prendre en considération les technologies nouvelles, qui supposent une réduction des coûts et une amélioration de la qualité de service, dans le but de rechercher toujours la solution la plus efficace et la mieux adaptée à la fourniture du service. Le Groupe a considéré que la meilleure voie à suivre pour encourager l'utilisation des technologies les plus appropriées est celle d'une concurrence loyale �et effective. 


Les technologies sans fil et par satellite peuvent contribuer à la rapide incorporation des zones isolées et/ou d'accès difficile en particulier aux réseaux de télécommunication.


3	Définition et estimation des coûts


Le coût du service universel doit être calculé comme étant égal à la différence entre les coûts d'exploitation, nets, supportés par une organisation observant les obligations du service universel et ceux supportés par une organisation ne remplissant pas ces obligations.


Se fondant sur la définition, les participants ont discuté des sujets et services relevant du service universel et ont en particulier analysé les points suivants:


•	Les secteurs économiquement non rentables sont ceux pour lesquels les coûts évitables - y compris un rendement acceptable sur le capital évitable investi - sont supérieurs aux recettes qui pourraient être générées si l'on supprimait le service assuré à ces secteurs;


	En d'autres termes, il s'agit des secteurs qui n'assurent pas un taux de rendement acceptable sur le capital investi, compte tenu de toutes les recettes générées par suite de la fourniture du service, y compris celles retirées par les nouveaux entrants, ainsi que du coût et du capital investi calculés sur la base des coûts et investissements qui pourraient être évités sur le long terme si le service n'était pas fourni.


•	Les abonnés économiquement non rentables sont ceux pour lesquels les coûts évitables - y compris un rendement acceptable sur le capital évitable investi - sont supérieurs aux recettes qui pourraient être générées si l'on supprimait le service en question à ces abonnés. Il convient de prendre en considération le cas des réseaux dont les tarifs ne sont pas alignés sur les coûts, afin de corriger ce déséquilibre. Ce processus de rééquilibrage doit prendre en ligne de compte la situation politique et sociale des différents pays. De même, il faut tenir compte aussi de la situation des abonnés qui, aux tarifs en vigueur, ne peuvent accéder au service.


•	Un service téléphonique public économiquement non rentable est un service pour lequel les coûts évitables - y compris un rendement acceptable sur le capital évitable investi - sont supérieurs aux recettes qui pourraient être générées si l'on supprimait le service en question.


•	Service fourni aux personnes atteintes d'un handicap.


Il a été fait observer que la méthodologie d'établissement des coûts qui paraît être judicieuse est celle des coûts incrémentaux sur le long terme, dont les caractéristiques devront être définies �par l'UIT.


Cela étant, il a été fait observer également que l'application de la méthodologie des coûts incrémentaux sur le long terme, basée sur le modèle prospectif d'efficacité, si elle constitue un objectif idéal, devra tenir compte du contexte du pays où elle sera appliquée, et qu'il conviendrait d'étudier la possibilité d'utiliser une combinaison entre coûts historiques et coûts prospectifs.


4	Calcul du déficit


Pour calculer le déficit à combler par des subventions il faudra tenir compte des recettes directes du secteur relevant du service universel, compte tenu des paiements qu'elles permettront de réaliser et du revenu par trafic entrant.


En ce qui concerne la possible inclusion des recettes générées par les retombées, il est prévu d'examiner la question à la prochaine réunion du groupe de travail.


�
En outre, comme l'ouverture à la concurrence affectera le système de subventions du prestataire dominant ou du prestataire observant l'obligation de service universel, il a été proposé d'examiner à la prochaine réunion du Groupe la question d'un probable pourcentage de perte de marché, pour le déclenchement des mécanismes de subvention.


5	Financement


La meilleure pratique pour financer les objectifs du service universel est, en théorie, au travers de postes budgétaires affectés spécifiquement et directement depuis les prélèvements fiscaux.


Etant donné la difficulté pratique de parvenir à réaliser cet objectif au niveau international, il faut étudier d'autres solutions. En ce sens, le Groupe du Rapporteur a recommandé le prélèvement d'une contribution sur les recettes nettes du secteur des télécommunications.


Il faudra en outre étudier la possibilité de prendre en ligne de compte les fournisseurs d'équipements finals, en évitant tout risque de double imposition ce faisant.


D'autres sources de financement pourront être étudiées dans le futur.


6	Conclusions


Le Groupe du Rapporteur a décider d'essayer d'organiser sa prochaine réunion au mois �de novembre 1999.


Quelques-unes des questions restées en suspens et qui seront examinées au cours de cette prochaine réunion:


•	examen de la question des recettes générées par les retombées économiques;


•	contributions alternatives au financement;


•	analyse de l'application de la clause "détente" pour le déclenchement des mécanismes �de subventions.


�
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Étude de cas


Contenu





Les études de cas des divers pays devront contenir les informations suivantes:


Indicateurs macro-économiques


PIB


PIB par habitant


Niveau et taux de croissance


Taux d'inflation


Dette extérieure


Indice du niveau socio�économique


Rapport recettes du secteur des télécommunications/PIB


Autres indicateurs significatifs


Indicateurs généraux


Taux d'alphabétisation


Population


Densité de population


Description géographique du pays


Télédensité


Répartition de la télédensité par région


Nombre de téléviseurs pour 100 habitants


Nombre de PC pour 100 habitants


Nombre total d'abonnés au câble


Nombre total de lignes téléphoniques principales


Nombre total de lignes téléphoniques cellulaires


Indicateurs de qualité du service téléphonique - Durée moyenne d'attente d'installation, taux de panne, durée moyenne de remise en état du service, taux de numérisation du réseau, etc.


Cadre juridique


Cadre politique. Système de gouvernement


Historique de l'évolution des télécommunications


Cadre réglementaire. Caractéristiques générales, cadre institutionnel, organismes de contrôle, régime juridique des télécommunications, normes, concessions, systèmes tarifaires, etc.


Nombre d'opérateurs


Régime du service universel


Principales questions actuellement à l'examen.


Questionnaire par pays


Le groupe de travail demande aux administrations et/ou aux autres intéressés de présenter les données demandées, pour lui permettre de consacrer une analyse comparative aux différentes possibilités de mise en oeuvre du service universel. Il espère trouver des éléments communs pour élaborer une proposition générale qui, sans ignorer le niveau de développement et le cadre réglementaire propres à chacun des pays, contribuera à dégager des paramètres qui seront utiles au développement des télécommunications au niveau de la planète et en particulier pour les pays qui n'ont pas encore atteint un stade de haut niveau de développement économique et social. 


1.	Quels sont les services de télécommunication et leur champ d'application qui devraient relever du régime du service universel?


2.	Cette relation devrait�elle s'établir pour une durée indéterminée ou, au contraire, provisoire?


3.	Quels segments des services (accès, maintenance, etc.) à inclure dans le régime du service universel devraient être financés par le mécanisme proposé?


4.	Quels seraient les secteurs économiques, les catégories d'usagers et les régions géographiques qui seraient concernés par chacun des services de télécommunication à inclure dans le régime du service universel?


5.	La fourniture du service universel doit�elle tenir compte de la demande naturelle du marché ou faut�il, au contraire, l'encourager pour atteindre les objectifs du service universel dans un délai déterminé?


6.	Quelle devrait être la méthode d'incorporation de nouveaux services au service universel?


7.	Faudrait�il incorporer des services nouveaux avant d'être parvenu à assurer la fourniture des services de base dans tout le pays?


8.	Faudrait�il inclure Internet dans le service universel?


9.	Si oui, à quel niveau faudrait�il garantir l'accès à ce service? A tous les utilisateurs? Aux zones urbaines? Aux écoles et bibliothèques publiques, quelle que soit leur situation géographique? 


10.	Quels montants estimez�vous que votre pays pourrait consacrer au financement annuel du service universel?


�
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Programme de la réunion sur la Question 7/1


"L'OBLIGATION DU SERVICE UNIVERSEL DANS �UN ENVIRONNEMENT CONCURRENTIEL"


Trois journées au cours desquelles ont été traités comme thèmes principaux:�


PREMIER JOUR - Lundi 5 juillet 1999�
�
08 h 30:		Enregistrement, café et remise des documents


09 h 00:		Ouverture de la réunion par le Ministre argentin des télécommunications�


Réalité de la notion et signification actuelle de l'OSU�
�
09 h 15:		Débat consacré à la réalité de la notion


		Vision dynamique de la notion


		Définition et inclusion des services


		Accès universel


		Service universel


		Rapport avec le niveau de développement du pays


11 h 00:		Pause café


11 h 15:	Réalité de la notion et signification actuelle de l'OSU - Suite


13 h 30:		Déjeuner


Intervenants: à déterminer�


Signification future, en particulier dans un environnement concurrentiel�
�
14 h 30:		Question des mécanismes des subventions croisées


		Critères pour l'incorporation des services


		Critères pour la modification des scénarios:


		•	accroissement de la pénétration


		•	technologies alternatives et réduction des coûts


16 h 00:		Pause café


16 h 15:	Signification future, en particulier dans un environnement concurrentiel - Suite


Intervenants: à déterminer


18 h 00:		Fin du premier jour de la Conférence





DEUXIEME JOUR - Mardi 6 juillet 1999�
�
08 h 30:		Enregistrement, café et remise des documents


09 h 00:		Allocution de bienvenue de (à désigner)�


Calcul du coût de l'OSU et son financement�
�
09 h 15:		Méthodes d'établissement des coûts et mesure du déficit


		Notion de LRIC


		Critères principaux: total elements et avoidable costs	


		•	zones économiquement non rentables


		•	abonnés économiquement non rentables


		•	service téléphonique public


		•	service pour personnes handicapées


11 h 00:		Pause café


11 h 15:	Calcul du coût de l'OSU et son financement - Suite


		Recettes propres


		Retombées


		Avantages non financiers


		Calcul de la différence entre recettes et coûts et subventions


Intervenants: à déterminer


13 h 30:		Déjeuner�


Création d'un fonds de financement�
�
14 h 30:		Détermination de la base contributive


		Exceptions


Intervenants: à déterminer


16 h 00:		Pause café





Méthodes pour l'affection de subventions�
�
16 h 15:		Composantes incorporées aux tarifs et prix


		Obligations des fournisseurs


		Systèmes pay or play et autres


		Fournisseurs de dernier recours (last resort)


Intervenants: à déterminer


18 h 00:		Fin du deuxième jour de la Conférence��



TROISIEME JOUR - Mercredi 7 juillet 1999�
�
08 h 30:		Enregistrement, café et remise des documents


09 h 00:		Allocution de bienvenue de (à désigner)�


Conclusions�
�
09 h 15:	Conclusions


11 h 00:		Pause café


11 h 15:	Conclusions - Suite


Intervenants: à déterminer


13 h 30:		Déjeuner�


Rédaction du document final du Groupe de travail�
�
14 h 30:	Rédaction du document final du Groupe de travail


16 h 00:		Pause café


16 h 15:	Rédaction du document final du Groupe de travail - Suite


17 h 30:		Lecture du document final


Intervenants: à déterminer


18 h 00:		Allocution de clôture de (à désigner)


�
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Liste des participants


�
Nom�
Entreprise�
�
1�
Ing. Roberto E. Pérez�
CRM�Movicom�
�
2�
Raúl Sabio�
TELECOM�
�
3�
Héctor Carril�
TELECOM�
�
4�
Nicolás Fellenz�
TELECOM�
�
5�
Jorge Crom�
ATLANTIC CONSULTING S.A.�
�
6�
Yvon Ferrette�
TESAM ARGENTINA�
�
7�
Eduardo Gabelloni�
TELEFONICA�
�
8�
Leonardo Leibson�
NEC ARGENTINA�
�
9�
Jorge Cosaca�
NEC ARGENTINA�
�
10�
Alberto Gurnisky�
NEC ARGENTINA�
�
11�
Paula Jure�
Chambre des Députés�
�
12�
Jorgelina Calvente�
Manpower�
�
13�
Juan Manuel Magliano�
CRM�Movicom�
�
14�
Raúl Parodi�
BCC�
�
15�
Marcelo González�
NEXTEL ARGENTINA S.R.L.�
�
16�
Olga Cavalli�
ATLANTIC CONSULTING S.A.�
�
17�
Alberto Gabrielli�
CNC�
�
18�
Silvia Imas�
CNC�
�
19�
Julio Mario Corsaro�
American Management Association�
�
20�
Alessandra Pileri�
UIT�
�
21�
José Maria Marquez�
CIT�
�
22�
Gustavo De La Vega�
CIT�
�
23�
Pedro Bossio�
TELEFONICA�
�
24�
Benjamín Ankumah�
Ghana�
�
25�
Mamadou Diouldé Sow�
Guinée�
�
26�
Baba Konaté�
Mali�
�
27�
Philemon Seth Gungula�
Tanzanie�
�
28�
Thomas Emmanuel Kalulu�
Zambie�
�
29�
Vergara Finger, Daniela�
Chili�
�
30�
Dussan Hitsherich, Jorge�
Colombie�
�
31�
Daniel Lista�
TELEFONICA�
�
32�
Federico Enzenhofer�
NEXTEL ARGENTINA S.A.�
�
33�
Bernadette Lewis�
Trinité�et�Tobago�
�
34�
Eduardo Tallarico�
MINIPHONE�
�
35�
Adrián Bruno�
TELECOM�
�
36�
Alejandro Fargosi�
Université de Buenos Aires�
�
37�
Dra. Mealla�
Studio Mealla�
�
38�
Ricardo Yomal�
�
�
39�
Jorge Osow�
MINIPHONE�
�
40�
Ma. Angelica Ciocca�
Secrétariat aux Télécommunications�
�
41�
Estela Casas�
CNC�
�
42�
Diego Medone�
CONNECT�
�
43�
Pablo Spiller�
LEGG - Economics and Finance�
�
44�
Liza Krochmal�
Morryson and Foster�
�
45�
Claudio Schifer�
Juriste�
�
46�
Ricardo Porto�
Juriste�
�
47�
Claudio García Solca�
TELECOM�
�
48�
Fernando Pafumi�
TELEFONICA�
�
49�
Carlos Bartol�
TELEFONICA�
�
50�
Diego Lozano�
TELEFONICA�
�
51�
José Hidalgo�
TELEFONICA�
�
52�
Gabriela Sorrentino�
TELEFONICA�
�
53�
Silvia Garrido�
CNC�
�
54�
Beatriz Civiello�
CNC�
�
55�
Sonia Bujen�
CNC�
�
56�
Carlos Valenzuela�
CNC�
�
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